
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260129_004

----------

portant sur

ATTRIBUTION DU LOT RESPONSABILITÉ CIVILE DU MARCHÉ DE
PRESTATIONS D'ASSURANCE 

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU le Code de la commande publique, et en particulier l’article L2122-1, permettant le recours à un
marché sans publicité ni mise en concurrence préalables, en raison notamment de l’existence d’une
procédure infructueuse pour absence d’offres,

CONSIDÉRANT que  le  contrat  d’assurance  Responsabilité  Civile  de  la  commune  est  arrivé  à
échéance le 31 décembre 2025,

CONSIDÉRANT le dossier de consultation, pour le lot Responsabilité Civile, transmis à une société
suite à une procédure d’appel d’offres infructueuse pour absence d’offres,

CONSIDÉRANT l’offre remise à la collectivité de la Société Mutuelle d’Assurance des collectivités
Locales (SMACL),

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : D’attribuer  le  lot  responsabilité  civile  du  marché  de  prestations  d’assurance  à  la
SMACL Assurances SA, comme suit :

- Niveau de franchise : 10 000 euros
- taux à zéro virgule deux cent-cinquante pourcent de la masse salariale HT (0,250% HT/masse
salariale) soit zéro virgule vingt-sept-mille-deux-cent-cinquante pourcent de la masse salariale
TTC (0,27250% TTC/masse salariale). Seul le taux HT est contractuel.
-  prime annuelle  de  neuf-mille-cinq-cent-soixante-cinq euros  six  centimes TTC (9  565,06  €
TTC),
- assiette de cotisation : masse salariale hors charges,
- les primes peuvent varier annuellement du fait de la modification de l’assiette de prime,

-  ARTICLE 2 : De préciser que le marché est conclu à compter du lendemain de la réception de la
notification par l’assureur jusqu’au 31 décembre 2029,

- ARTICLE 3 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
l’acte d’engagement annexé à la présente décision,

- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20260129-lmc123579-AR-1-
1
Date de télétransmission : 29/01/26
Date de publication : Non concerné
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le vingt neuf janvier deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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